
ASSEMBLEE PLENIERE DU 15 SEPTEMBRE 2010 
 
 

AAVVIISS  DDEESS  CCOOMMMMIISSSSIIOONNSS  DDUU  CCEESSEERR  SSUURR  LLAA  NNOOTTEE    
  

««  LLEESS  TTEECCHHNNOOLLOOGGIIEESS  DDEE  LL’’IINNFFOORRMMAATTIIOONN  EETT  DDEE  LLAA  CCOOMMMMUUNNIICCAATTIIOONN  ––    
  

UUNN  EENNJJEEUU  MMAAJJEEUURR  »»  
 
 

««  DDéévveellooppppeemmeenntt  hhuummaaiinn  »»  eett  ««  EEppaannoouuiisssseemmeenntt  hhuummaaiinn  »»  
 
Les commissions mettent l'accent sur l'un des avantages des TIC à savoir la possibilité 
d'avoir accès à la même information, en même temps, dans des lieux différents, mais cela 
exige une bonne connectivité à des coûts abordables. 
 
S'agissant de la couverture numérique du territoire, elles estiment que les zones 
prioritaires en matière de communication, sont les écarts de l'île qui sont déjà pénalisés en 
matière de déplacements physiques.  
 
Les commissions soulignent la nécessité d'assurer le suivi et l'évaluation des formations 
des écoles d'ingénieurs et d'une manière générale, de la mise en œuvre des préconisations 
de la note. 
 

««  PPoolliittiiqquuee  rrééggiioonnaallee  »»  eett  ««  DDéévveellooppppeemmeenntt  dduurraabbllee  »»  
 
Les commissions insistent sur l’importance d’une politique de démocratisation de l'accès à 
l'information permettant de réduire la fracture numérique au sein de la population.  
 
Elles s’interrogent sur les risques que peuvent engendrer les ondes émises par certains 
équipements comme le WIFI, en cas de généralisation sur un territoire, sur la santé de 
l’Homme, compte tenu des controverses médicales sur le sujet. 
 
 

Adoptés à l’unanimité des membres présents et représentés 


